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Séance du lundi 8 juin 2020 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 12 juin 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le huit juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 2 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la présidence de 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien LECACHEUR, 
Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, 
Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, 
Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre 
LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Laurent GILLE. 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 8 juin 2020 

 

2020.06/53 

CONSEIL MUNICIPAL - HUIS CLOS - AUTORISATION 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Les conditions sanitaires actuelles nécessitent de prendre des précautions 
dans la réunion des Conseils Municipaux. Le Conseil scientifique lors de son avis du 8 mai 2020 et la 
circulaire du 15 mai 2020 ont préconisé que les élections du maire et de ses adjoints se tiennent sans la 
présence physique du public. Ainsi la Ville de Montivilliers a réalisé cette séance en organisant une 
retransmission en direct. Ces modalités ne peuvent être tenues pour l’ensemble des conseils municipaux et 
afin de respecter les mesures sanitaires préconisées par le gouvernement et limiter le nombre de 
personnes présentes dans la salle à l’occasion du Conseil Municipal, je vous propose, conformément à 
l'article L. 2121-18 du code général des collectivités territoriales, de délibérer à huis-clos l’ordre du jour 
proposé. 
Il est entendu que cette proposition est liée au contexte sanitaire et ne devra pas être renouvelée 
systématiquement à chaque réunion du Conseil Municipal. 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d'adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’avis du Conseil scientifique du 8 mai 2020 ;  

VU la circulaire D20006421 du 15 mai 2020 ;  

VU l'article L. 2121-18 du code général des collectivités territoriales ; 

VU l’article 28 du règlement intérieur du Conseil Municipal de la ville de Montivilliers ; 

VU l'ordre du jour du conseil municipal de la ville de Montivilliers du 08 juin 2020 ; 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE 
 

- De délibérer à huis clos des affaires selon l'ordre du jour qui a été transmis le 2 juin 2020 aux 
membres du conseil municipal de la ville de Montivilliers. 

 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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